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Contacter
le paysagiste ou

l’architecte
conseils de l’État

DDT de la Lozère
Direction départementale

des territoires

Service aménagement

Architecte conseil Patricia Leboucq
Paysagiste conseil David Besson-Girard

BP 132 – 4 avenue de la gare
48005 Mende Cedex
ddt48@lozere.gouv.fr
Tél. : 04 66 49 41 00

Rendez-vous auprès de Chantal Christine
chantal.christine@lozere.gouv.fr

Tél. : 04 66 49 41 24
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l’architecte 
et le paysagiste

conseils de l’État
vous accompagnent 
dans la défi nition 
de votre projet pour 
une meilleure qualité 
architecturale, urbaine
et paysagère du cadre 
de vie

un réseau proposé par la DGALN*
pour des villes et des territoires durables

*Direction de l’Aménagement, du Logement et de la Nature du 
Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer
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En France,
150 paysagistes, 150 architectes, avec leurs 
compétences en urbanisme, tous professionnels 
indépendants, expérimentés et reconnus.
Une action répartie sur l’ensemble du territoire :
un paysagiste et un architecte par département, 
un architecte-conseil par Drac, des paysagistes-
conseils par Dreal, des architectes et des 
paysagistes auprès des ministères dédiés.

Un peu d’histoire

1950. Création des architectes 
conseils par Claudius Petit au 
moment de la reconstruction. L’État 
fort avait besoin de relais dans ses 
services pour encourager la qualité 
architecturale. Depuis, les architectes 
conseils de l’État accompagnent 
l’évolution des politiques publiques de 
l’aménagement.

1996. Création des paysagistes 
conseils dans le prolongement de 
la Loi paysage de 1993. Celle-
ci vise à protéger et mettre en 
valeur les paysages qu’ils soient 
«naturels, urbains, ruraux, banals ou 
exceptionnels».

2013. Les services de l’État 
se transforment et voient leurs 
compétences orientées vers le soutien 
à l’aménagement des territoires. 
Les missions des paysagistes et 
architectes, conseils de l’État évoluent 
pour répondre à la complexité de ces 
nouvelles problématiques.

paysagiste et architecte conseils de l’État

L’architecte et le
paysagiste, conseils 
de l’État dialoguent 
avec :

Le CAUE qui est 
une association de 
conseil, d’information 
et de sensibilisation 
à la qualité du cadre 
de vie auprès des 
particuliers et des 
collectivités. Il dépend 
du Conseil départe-
mental.

L’ABF - Architecte 
des Bâtiments de 
France - qui
travaille de façon 
privilégiée sur le 
patrimoine dans 
le cadre de l’unité 
Départementale 
de l’Architecture et 
du Patrimoine. Il 
appartient au corps 
des Architectes et 
Urbanistes de l’État.

des professionnels indépendants et reconnus

des experts…
Le paysagiste et l’architecte conseils sont nommés par l’État 
auprès du directeur d’une administration départementale, régionale 
ou centrale. Ils assurent le relais de l’État dans l’application 
et la cohérence des politiques d’aménagement. Notamment 
l’application des lois du Grenelle, de la loi Alur et des politiques de 
renouvellement urbain.
Gage de l’indépendance de leurs points de vue, l’architecte et le 
paysagiste conseils n’exercent aucune activité professionnelle 
dans le département ou la région de leur aff ectation. Leur parole 
est libre et indépendante.

présents à vos côtés…
Participation à la réfl exion en amont des projets, expertise in situ, 
conseil et assistance pour l’aide à la  décision.
Pédagogie de terrain et dialogue avec tous les interlocuteurs 
du projet : services de l’État, collectivités territoriales, région, 
ministères, à toutes les échelles et auprès des élus ou des 
collectivités qui en font la demande.

sur le long terme…
Leurs interventions sont ponctuelles et régulières : deux à trois 
jours par mois. Elles sont localisées dans le département pour une 
durée comprise entre cinq et huit ans.

dans l’intérêt de tous...
Un engagement personnel pour une action collective en faveur de 
l’intérêt général.
Une dimension culturelle à insuffl  er aux problématiques 
territoriales.
Une interface entre le politique et le technique : mettre en évidence 
les logiques spatiales propres à chaque situation.
Un regard global et transversal sur les problématiques 
d’aménagement.
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